
Décrets, arrêtés, circulaires 

TEXTES GÉNÉRAUX 

MINISTÈRE DE LA TRANSITION ÉCOLOGIQUE  
ET DE LA COHÉSION DES TERRITOIRES 

Arrêté du 8 janvier 2024 fixant au titre de l’année 2024 le nombre de places offertes au 
concours interne pour l’accès au corps des ingénieurs des études et de l’exploitation de 
l’aviation civile 

NOR : TREA2334883A 

Par arrêté du ministre délégué auprès du ministre de la transition écologique et de la cohésion des territoires, 
chargé des transports, en date du 8 janvier 2024, le nombre total de places offertes, au titre de l’année 2024, au 
concours interne pour l’accès au corps des ingénieurs des études et de l’exploitation de l’aviation civile est fixé 
à trois. 

En outre, une place est offerte, par la voie contractuelle, aux bénéficiaires de l’obligation d’emploi mentionnée à 
l’article L. 351-1 du code général de la fonction publique.  
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